
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

PROCES-VERBAL 
DIRECTION NATIONALE DU CONTROLE DE GESTION 
COMMISSION FEDERALE DE CONTROLE DES CLUBS 

 
Réunion du 14 janvier 2026 

 
ATTENTION : Le document ci-dessous permet de prendre connaissance des 
décisions de la Commission Fédérale de Contrôle des Clubs de la D.N.C.G..  
Ces décisions sont données pour information et ne remplacent en rien la 
décision motivée qui est notifiée aux clubs par courrier recommandé.  
 

 
 
 
 

 
 

 
 
REIMS METROPOLE FUTSAL (D2 Futsal), ROUSIES COEUR DE SAMBRE (D2 Futsal), 
USJ FURIANI (D2 Futsal), DIAMANT FUTSAL (D2 Futsal), PLAISANCE PIBRAC FUTSAL 
(D2 Futsal) et ASC GARGES DJIBSON (D2 Futsal). 
 
DECISION : Accepte le budget en l’état. 
 

 
 

SO CHATELLERAULT (National 3), GFC AJACCIO (National 3), US PAYS DE CASSEL 
(National 3), SARAN FC (National 3), KREMLIN BICETRE FUTSAL (D2 Futsal), 
HEROUVILLE FUTSAL (D2 Futsal), NANTES DOULON BOTTIERE FUTSAL (D2 Futsal), 
CHASSIEU DECINES FC (D2 Futsal), ARTISTES FUTSAL (D2 Futsal), AS SAINT 
JACQUES FOOTBALL (D2 Futsal), SAINT HENRI FC (D2 Futsal), BETHUNE ESSARS 
FUTSAL (D2 Futsal), EMPIRE FUTSAL PERPIGNAN (D2 Futsal) et MARCOUVILLE CCPA 
(D2 Futsal). 
 
DECISION : Encadrement de la masse salariale. 
 

 
 


